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La séance est ouverte à 36 h 25. 

ADOPTION DE L'ORDRE !Vl JOIJR 

L'ordre du jour est adopté. 

LA QUFZTION DE L'AFRIQUE DU SLJD 

LW'I'RE DATEE DU 10 FEVRIER 1987, ADRESSEE AIl PRESIDENT DIl CONSEIL IX SFX‘I!HI'i'~ 

PAR LE WPRESENTANT PERMANENT DE I,'EGY?Tr, A!IPRES DE L'OKANTSATION DEC: 

NATIONS 1JNIF.s !S/18688) 

Le PWSIDENT (interpretation ?e l'anglais) : Conformément aux décisinns 

prises a!ix seónces précédentes sur cette qtiestion, j'invite 1~s représentants de 

I'Alqérie, de l’Anqols, de l’Eqypte, de la République démocratique 3!1+?mande, de 

l'Inde, du Kcnva, du Yaroc, du Nicnraqua, dg Pakistan, du F.énh.31, de !'4friWe 

ca " sua, du Soudan, de la République socia?iste sovihtique +'I!kraine, de la 

République-!lnie de Tanzanie, de la Youqoslavie et du Zimbabwe à occuper les SièWss 

qui leur sont réservés sur les côtés de la sal!c? du Conseil. 

Sur l'invitation du Président, M. Djoudi (Alqérie), M. de Fiqueiredo (Anaola', 

M. Radawi (Egypte) , Y. Ott (République démocratique allemande), M. DaFqupta (Inde), 

M. Kiilu (Kenva), X. Bennouna (Maroc), M. Icaza Gallard (Nicaraqua), M. Ahmed 

(Pakistan) , M. Sarré (Sénégal) I M. Manley (Afrique du Sud) , F-l. Adam (Soudan) , 

H. Oudovenko (République socialiste soviétique d’Ukraine), M. Chaqula 

(République-Unie de Tanzanie), M. njokic (Yougoslavie) et M. Mudenge (Zidabwe) 

occupent les çiéges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’informe les membres du 

Conseil que j’ai revu des reprt$sentants du Guyana et de ~*@,qanda des lettres dans 

lesquelles ils demandent à 6tte invitCs à participer à la discussion de la question 

inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je me proposer 

avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants B participer à la 

discussion sans droit de vote, mnformémnt aux dispositions pertinentes de la 

Charte et 28 1’articPe 37 du r&gPemwt int6rieur provisoire du Conseil. 

En l’absence d’ob-jections, il en est ainsi dkidk. 

int inscrit i 1*cxdrc du jour. 

Le premier orateur est le repr&enéant de lefnde. Ye 1’ invite 23 prendre place 

au Csm8eif @t I f% ire 8% a retiasn. 
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H. UASGUPTA (Inde) (interprkation de l’atqlais) : Monsieur le Prbsideht, 

ma dClCgation est partfculikement honor&e de vous ouhaittr la bienvenue au poste 

inportant que vous occupez pendant le mois en cours Il est opportun que ces 

riunions du Conseil de s&uriti aux fins d’examen de l’un des problèmes les plus 

critiquts qui se po8ent aux Nations Unies soient prCsidCcs par le reprdsentant d’un 

Etat de première ligne. vous avez ddjb, pour assumer vos fonctions a ce poste, une 

Profonde ampréhcnsion de toutes les dimensions de ce probl&m?, dont vous avez 

traité nombre des aspects en votre qualitt de prtsident du Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie. 

Je voudrais 6galtment rendre homagt b 1’Ambassadtur Andree Aguilar , du 

Venezuela, qui a dirigé, avec tant de comptttnct, les travaux du Conseil au Cours 

du mois dernier. 

mn pays a tu l’honneur d’être le premier a attirer l’attention de 

l’Organisation des Nations Unies sur le problbmt du racisme en Afrique du Sud en 

d&osant une plainte devant 1’Assemblde gCn&rale des Nations Unies en 1946. Cette 

m8me année, nous avons imposb des sanctions à l’Afrique du Sud - nous avons été la 

premiire nation k le faire. Nous n’avons jamais cessé d’insister pour que le 

eystbme odieux de l’apartheid soit dCmantelC. 

L’Organisation des Nations Unies joue un r&Pt important dans la lutte mondiale 

wntre Pe systke igncxainieux de l’apartheid. Elle n’a cessé de contribuer Ik faire 

pencher le rapport des forcee au Bbtrirnt du r&inx! raciete et en faveur du 

laouvextnt pour la libertd. Elle a fait en sorte que Pe plus grand appui 

international poaafble soit fourni par lea gouvernements et les organisation8 au 

xwve nt de libbration. L’Organisation dos Nations Unies a contribué & 

sermibiliser l~opinicm publique mmd%éale se c@est fait li”Qcko de l’horreur 

croiramante que suscite dans le mon le fl6au de l’a~rtheid. EqOrganisation dee 
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M. Daequpta (Inde) 

Notre r&unfon d’aujourd’hui de dbroule h un moment crucial de l’histoire dt 

l’Afrique du Sud. Lt peupla de l’Afrique du Sud est en 6mi. La vague dt 

rbsirtance massivt contrt l’apartheid mnntt intxorablewnt et s’amplifie chawe 

jour davantage. L’aparthtfd tst accule. Les assassinats avtiqles, les 

mutilations, les tortures et le8 dktntions sans jugtment, qui ont fait suite h 

l’ispositfon dt 1’4tat d’urgence par lt r&ginr raciste sont lts maniftstations 

extr&nes d’un systbme qui st bat pour Cchapptr & l’extinction inéluctable. Le 

corq>tt a rebours de l’tffondrenant de l’apartheid a conmenc4. 

Le r&gime de l’aparthtid a durci sa position vis-b-vis de sts opposants a 

l’intikieur tt à l’extiritur du pays. ?afsant valoir qut 1’Etat se heurtait è L’? 

‘assaut rivilutionnairt’, lt r&qime a Cttndu les pwvofrs accordes en vtrtu de 

l’État d’urgtnct i-84 tn juin dtrnitr tn proclamant de nouvtllcs rtstrlctions 

plu8 severts b l’tncontrt de la prcsst localt tt Ctrangére. Par l’adoption de 

ttllts mesures a l’encontrt de la prtssc , en vertu desquelles les nouvtllts 

rapportant toutt formt dt protestations ainsi que! lts activftes de la wlice et de 

l’arde sont ctnsurCes, Pretoria avoue qu’il nt contr8le plus la situation 

politiqut dans lt pays. L’attitude du regime indique clairement que &.Aha a 

abandonn6 toute pratentfon dt mrCformem. 

Les nrwvemnt@ de rCvoItc de masse qui s’ intensifient contrt Ie flbau de 

l’apartheid et le renforcement sfmultani ck la terreur et de la repression du 

r&iPa, raciste b6boucheront fn&iUkblemrnt sur un affrontement violent. Cela tot 

in&vitable, B moins que la comwnaut/ internationale n’intervienne en exerçant de8 

prersisns &lPes sur 15 rkgfmc Udl’8rtktmrf5 pour qug f P se riforase. De telle6 

pressions pursahnt prendre ta form de sanctions globales obligatoires. 

L’ Se t5e P’aparothePd, dijb faible et stagnante, est menifestesmnt sensible aux 

drsr Rlmcéionr . Il 6ppartbent dores i le c unaut/ internationale 

nt de ts1.les 
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t~argummt a htC avant24 - anme excu6e pour hiter des sanctions - que 

Cellt6-ci porteraient tort aux Etats de Prend&re ligne et aux M66e6 opprirbe6 de 

l'Afrique du Sud. Nous avons nota les menaces prof&&8 par le r&ine de Pretoria 

A cet &gard. Mals nous devons icouter les voix de6 reprisentant des masses en 

Afrique du Sud et dans les Etats de premiire ligne qui ont appel6 A l'faporitf~ de 

saITtfon6, en d6pit des effets nhqatifs des reprhailles de Pretoria. Les mesures 

de reprasailles que pourraient adopter les raciste8 ne peuvent donc 6ervir de 

erhtexte pour Çviter les sanctions. La conclut M qu’il çwwlent de tirer est que 

l'actfon internationale ert nCce66aire pour renforcer la capacita &conaWW et 

financihe des Etats de premibre ligne de lutter contre l’prthefd et d'appuyer 

les nmuvements de libkatfon en Afrique du Sud et en Namibie dan6 leur corbst 

contre l’oppression raciste ct colonialiste et, Cgaltrnt, pour aider les Etats de 

premihe ligne A appliquer des sanctions contre l'Afrique du Sud et A faire face A 

toutes fœ6ures de repr~6aille6 &conomfques que pourrait prendre le r4gim raciste. 

C'est avec ces objectifs A l'esprit que le Mouvement des pays non alignC6 a pris 

l'initiative de crber le Fonds Xfrica. 

Enfin, l'Inde a toujour6 appuyi l~lqmcrltion de sanctions contre le r&gfm 

raciste de Pretorfa. L'aggravation de la crise en Afrique du Sud txfgt que de6 

IBB~ufee imédfatts soient prises par le Conseil. 11 ne doit pas dbcevoir les 

victimes de la rapression racfste qui luttent pour se libker. 

Le PRESfOEWT (intsrpr&aticm de l’anglais) L Je remrcft le reprbsentai\t 

de l*fnde de% parole6 aimables qu'il m’a adre666gs. 
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19. KIKUCHI (Japon) (interpr&ation de l’anglais) t Monsieur ie PrCsidant, 

je tiens B vous adresser nos f#licitations a l’occasion de votre accession & la 

présidence de cet bmincnt Conseil pour le mois de fCvrier. Je suis convaincu que 

grke h vos talents de diplomate et A vos qualIt& de chef bien connus, nos débats 

seront conduits de maniére fructueuse. Je puis vous assurer que ma dblhgat ion est 

pleinement disposee a vous aider a assumer vos importantes responsabilit6s. 

Je souhaite Cgalement exprinrr nos fClicitations les plus sfncbres b 

S. E. M. Aguilar pour la mani&re excellente iont il a dirigé les travaux du Conseil 

le mois de janvier. 

Depuis la derni&re reunion du Constil de shcuriti sur la question dont nous 

sommes saisis, la situation-en Afrique du Sud a malheureusement continui de se 

détériorer. La politique d’apartheid du gouverneracnt S@&tand A tous les aspects de 

la vie sociale, konanfque et politique du pays, provcquc des scul&vemcnt parmi la 

majorité oppride et suscite la rancoeur de5 Etats africain5 voisin5 et, en vCrit6, 

de la conenunaut4 internationale dans son ensemble. 

Il est regrettable que le Gouvernement de l’Afrique du Sud refuse dEaffronter 

la veritable cause de ses difficultCs nationales, h savoir le systke odieux et 

inhumain de l’apartheid. Pretoria, au contra ire, persiste & essayer de supprfnrr 

le mécontentement populaire par la force brutale , vaine strat6gie qui a provcqud la 

mort de plus de 2 000 êtres humains, pour la plupart des Africains noirs. LIepu ie 

que le gouvernement a r8impoeé un &at d8utget%ce en juin 1980, il a arr&& et 

dkcnu arbitraireant des mfUfere de ses citoyens, y coqwfs de nombreux enfants 

et jeunes gen8. En outre, i1 a fntaneiff4 ses restrictions da l*encontre de la 

presse dans 15 vaine tentative de âiseinrrler au reste du awx¶e le5 atrocitês 

commi5e5 par 595 5utorifAs et PC prutestatiun 

L’annunce fsfte récem@nt II laAfrique du Sud qu@elPe tiendra des Clectione 
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de l’Afrique du Sud a déclard hier devant ce même conseil. Alors que les 

agressions militaires flagrantes perpbtrées en mai dernier contre le Eotswana, la 

Zambie et le Zimbabwe étaient encore présentes h nos mbmoires, en janvier elle a 

lancé plusieurs attaques militaires contre l’Angola. Son harcèlement dconomique et 

ses menaces de *contre-sanctions” contre ses voisins sont h la fois injustifiées et 

indéfendables. 

Le Japon exige que l’Afrique du Sud prenne des mesures concrétes et radicales 

pour abolir l’apartheid et qu ‘elle présente à la conanunauth internationale un 

calendrier crédible pour la réalisation de cet objectif. 

Le Japon exige que l’Afrique du Sud léve l*&at d’urgence et relîiche 

imnédiatement tous les détenus. Nous exigeons la remise en 1 iberté 

inconditionnelle de Nelson Mandela et de tous les autres prisonniers politiques. 

Nous exigeons que Pretoria l&ve imnédiatement 1’ interdiction dont sont 

frappées les organisations anti-apartheid, telles que 1’African National Congrese 

(ANCI et le Pan Africanist Conqress (PAC) et qu’il entame un dialogue sérieux avec 

elles et d’autres mouvements de libération qui représentent la majorité de la 

popu lat ion. Il doit le faire pour trouver les moyens de parvenir b abolir 

l’apartheid d’une mani&re pacifique et rapide. 

NOUS exigeons le dinurntèlement du systéme des bantoustans. 

Le Japon exige que l’Afrique du Sud s’abstienne d’incursions dans les 

territoires voisins et cesse son harc&lement économique b l’encontre de ses 

voisins. 

Enfin, Pc0 Japon exige que l’Afrique du Sud aecxwdc B 1s Namibie son 

ind&endance 16gitime, qui est attendue depuis si longtempo. 

n s toujours 6tB B l’evant-gerde de P’oppositfon & 1’ 

fait, ncws s 13 parmi lss pt%mforo svoit pris des meBuÉe 

hciter laAfPiqus ou Sud i nw%ene%E Iftique de dfse?ri 
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M. Kikuchi (Japon) 

te Japon a éqalement exercé des pressions sur l.'Afrique du Sud par les mesures 

suivantes t restriction des prêts commerciaux; restriction des éckanqes sportifs, 

culturels et en matière d'éducation; interdiction d'exportation des armements - et 

j'ajouterai que jamais une seule arme n'a été inportde d’Afrique du Sud; 

interdiction de l'exportation des ordinateurs vers des institutions sud-africaines 

qui appliquent l’apartheid; arrêt des importations de krugerrards et autres piéces 

d’or; interdiction des importations de fer et d’acier; arrêt de toute fourniture de 

visas touristiques aux citoyens sud-africains et refus de toute promotion de 

tourisme vers l’Afrique du Sud$ suspension dds liens aériens avec l’Afrique du Sud; 

interdiction de l'utilisation des vols internationaux de la South African Airways 

par les responsables du Gouvernement japnais. 

Et, bien sûr, nous ne coopérons awunement dans les dana ines milita ire ou 

nucléaire avec l'Afrique du Sud. 

Alors que certaines de ces mesures remontent h des annets, voire des 

décennies, je tiens h souligner ici qu’en outre une nouvelle série de mesures ont 

et& prises en 1985 et en 1986, en cooperatfon avec U’sutres pays occidentaux, pour 

exprimer un message concerté d’indignation gCnéralt devant l’intransigeance de 

Pretoria et la détérioration de la situation en Afrique du Sud. 

Reconnaissant pleinesent la nécessith d’une action concertde, nous avons 

établi des rbgles nationales pour faire en sorte que nos astivit& commerciales 

privées ne puissent en aucune façon saper ou affaiblir l’efficacité des sanctions 

et d’autres Beauses prises par d’autres pays. 

. 

#ous devons exercer une pression po~itfque et hoonomique implacable sur 

1’Afr ique du Sud jusqu’i ce eju’oEk 5e rende compte que l’aparthc id est ent iéremmt 

hssfbl% et fnacceptab8e par la cosmwwwt4 internatfonale. Le Japon reconnaît 

Weil faut expPsr@t toute% 2os vofss poesfbles sn ~1% de l’ilfainstion dc 
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M. Kikuchi (Japon) 

DeuxfBmement, le Japon fournit une assistance en matfére de formation et 

d’Éducation pour aider h prbparer les jeunes citoyens noirs de l’Afrique du Sud et 

de 10 Namibie pour le jour où ils occuperont des postes de responsabilité dans 

leurs pays respectifs. 
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M. Kikuchi (Japon) 

Troisiémement, préaccupé par la situation dans les Ztats voisins africains, 

notasmtent les Etats de première ligne, qui souffrent de difficultes konomiques à 

la suite de la détCrioration de la situation A l’int&rieur de l’Afrique du Sud 

ainsi que des manoeuvres de harcelemcnt de Pretoria, le Japon redouble d’efforts 

pour les aider dans les tentatives qu’ils font pour renforcer leur indépendance 

~onomique. Le mois dernier, nous avons envoyé une mission de coopdration 

Cconaniquc de haut niveau dans les Etats de premiére ligne et, lors de la 

Conférence de coordination du d&vcloppe!wnt de l’Afrique australe, tenue récenwnent 

A Gaborone, nos représentants ont oonfirm& l’intention du Japon d’aider les pays de 

cette r&gion A surmonter les difficultés qu’ils connaissent actuellement. 

Je sais que la eituation insoluble qui réqne actuellement en Afrique australe 

est si frustrante que nous pourrions être tentés de succomber au désespoir. 

Toutefois, marquons un temps d’arrêt et essayons de voir au-delb de l’apartheid. 

Voyons ce que nous pourrians perdre si nous devians jeter le manche aprés la cognée 

et tourner le dos A ce probl&ne. 

La région est habitée par des peuples courageux et travailleurs - pas 

seulement les autochtones africains mais aussi les personnes d’ascendance 

europdenne et asiatique. L’Afrique du Sud est riche en ressources naturelles. 

Regardons au-del8 de 1’APrfque du Sud d’aujourd’hui et imaginons ces populationsr 

Uni@s dans la paix sous un gouvernement majoritaire et démocratique, oeuvrant 

ensemble en tant que citoyens éqaux et souverains. Si - ou plutôt, quand - C%h 

arrivera, un nouvel horizon s’ouvrira devant eux et devant les pays auxquels ils 

appartiennent, entraînant des possfbilitfe infinies de proop&it& et dc 

dkkloppement. Cette nouvelPe va91:e de d6velOppment pOurraft, je OrOis, s’&tendrc 

nt A toute l’Afrique, voire intéresser toute l(~8 OetmmunautC internationale 

dans ee proeerous. L’Afrique du Sud ~~t-%~~rt~~~d jcwxar sans aucun doute un r8ie 

de fxeirfeg plan. Pretoria, Yoh%Rneebugq et autres centres ce8e3ermt beêétx les 
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plus d’efforts et plus empreint de grandeur que le développement 6conomique et 

social d’une Afrique du Sud démocratique, où les droits de l’homme sont respectés 

et où l’on entretient des relations amicales avec le reste de la sociétb humaine? 

Ainsi, avec notre regard braqué sur cet objectif, notre objectif ultime, 

poursuivons nos efforts avec une nouvelle énergie et un espoir soutenu pour 

parvenir b l’abolition rapide et totale de l’apartheid. En effet, le Japon entame 

en ce moment son II.:ndat de membre non permanent du Conseil de sécurité avec 

l’espoir sincere que, dans les deux prochaines années, il assistera, voire 

contribuera, h des progrbs réels vers la solution de ce problème tragique. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je rernercfe le repr6sentant 

du Japon des paroles aimables qu’il a prononcées h nwn endroit. 

L’orateur suivant est le reprbsentant du Zimbabwe. Je 1’ invite à prendre 

place B la table du Conseil et b faire sa dklaration. 

M. MWDENGE (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) : Au nom de la 

déligation du Zimbabwe et en mon nan personnel, je voudrais vous exprimer, Monsieur 

le Président, mes fdlicitations les plus chaleureuses & l’occasion de votre 

accession h la présidence du Conseil de sécurité pour le mois de février La 

Zambie et le Zitiabwe sont en quelque sorte des fretes siamois liés par le cordon 

ombilical puissant qu’est le Zambéze et unis dans leur voLont d’apporter h 

l’Afrique austral@ et au monde entier la liberte, le développement et la dignité 

humaine. La Zambie, prisfdsnt des Etats de premiére ligne, apporte une pz?t6p@ctiVe 

@t ‘une cwnnafssance uniques b la présidence du Conseil alors que celui-ci traite de 

ce point, Vos rcsponsabtliti aont difficiles, mais ia cm*tence et la sagacitd 

- ainsi que l’enp&iencc - avec bmquel~cs vous assumez PS pr6eidence contefboersnt 

b vou8 a66ufer l’appui de notre db1 on et celui du Consefl danes l?examn dB 

cette question i rtsntc dont ROLE5 6 88 saisis. 

fît l3aicir eettc oceeefon peut axprfm@r la t de 

du V@nczuefa ami pour la 
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L’affirmation prononcée hier par le porte-parole de Pretoria, b savoir qu’ 

'fi Afrique du Sud, le pouvoir est entre les mains de La majorité modérée. 

Cette majoritb est composCe de Noirs, de Blancs, d'Asiatiques et de personnes 

de couleur.' (S/PV.2732, p. 22) 

doit être sans aucun doute la quintessence de ce lexique politique sud-africain 

unique connu sous le nom de 9othaspeak". Il ne fait aucun doute que si nous 

considérions les déclarations au sens littéral, nous seriorrs obliqés de dire, avec 

Congreve, au monsieur qui a prononcé ces paroles : "Toi, menteur de première 

grandeur:'. Mais, naturellement, le "Bothaspeak" doit être décodé et non pas être 

pris au pied de la lettre. Lorsque le porte-parole de Pretoria ait que "des 

réformes d'une grande portée ont dejh et& introduites" ou que "nombre de mesures 

discriminatoires ont d'ores et déj& été éliminées", il n'emploie pas ces termes 

PCU~ dire ce que nous, nous comprenons. Son pays est une terre d'hallucinations, 

une terre de fantasmaqorie de formes et d'illusions changeantes, une terre qui a 

perdu tout contact avec la réalité. 

Estirons I pour le bien de l'Afrique du Sud, que le nouveau porte-parole de 

Pretoria comprendra rapidement la tragédie de son pays comme l'ont fait son 

prédécesseur auprès des Nations unies, M. Kurt von Schirnding et, naturellement, 

@4. Dennis Worral, qui a éqalement démissionné de son poste A I,ondres, désespéré 

devant 1’ incapacité de ?3otha de mettre en oeuvre des reformes significatives. 

Malheureusement, la vérité est qtw l’apartheid est encore très vivace en 

Afrique du Sud. TP continue a dbhumonfser tant ses victimes que ceux qui 

l’appliquant et B tuer se8 opposa& et ses victimes. En outre, alors gue 

1’UPPsftfon s’accro$t, il devient encore plus dangereuxl puiequgfl s’attaque aux 

w~fante qu@tl fncardre, torture et brutalise. Et 8îstha ne sait pius quoi faire. 

11 n'a plus d'f ce3 et n'a ni Ic courage ni 1'8nt tbm de rcl.evcr les âCfts 

nêau% qui tix.mfroWteRt 
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Comme un animal bles-é, il reste debout, saiqnant et menaçant, prêt b se jeter 

sur tout ce qui semble menacer l’édifice de l’apartheid. Son &tat de confusion et 

sa peur sont tels que même des propositions aussi inoffensives que le rndaba 

Buthelezi-Natal, comme on l’appelle, 1 ‘épowantent et le menacent. Personne dans 

cette salle ne consid&re 1’Indaba de Natal comme une “réforme de vaste portée” et, 

pourtant, un ministre du Gouvernement sud-africain l’a rejetée comme ayant des 

consdquences révolutionnaires. 

Rotha a perdu tout sens de la réalite et sa seule réaction b la crise que 

traverse son pays c’est de recourir b la violence et b la répression. C’est ainsi 

que nous l’avons vu dklarer un État d’urgence qui devait entraîner la mort de 

2 500 personnes et la detention sans procès de quelque 30 000 autres. Un rapport, 

publié le 3 décembre 1986, du netainees Parents support Conmittee qui a Lancé 

récemment une ‘Campasne peur !a libération des enfants en Afrique du Sud” mentionne 

que pr&s de 40 % des 30 000 personnes qu’on estime detenues aux termes de l’actuel 

état d’urgence sont des enfants de 10 à 18 ans. Le Comiti signale en outre que ces 

enfants sont detenus dans des cellules malpropres et surpeuplées et que nombre 

d’entre eux ont dO être hospitalisés à la suite des tortures physiques et mentales 

subies pendant leur incarcération. Pans le Herald Tribune du 14 septembre 1986, le 

Unrest Monftoring Comnittet du parti fkléral fait état d’enfants contraints de 

Signer des documents où ils demandent eux-m&n@s Peur admission dans les camps de 

ré&ucatfon de Pretoria pour y subir un lavage de cerveau et y ?tre endoctrin&3. 

Quiconque met en doute le sadisme de Pretoria envers ces enfants devrait regarder 

le film wWitnass to Apartheid*, produit par Mlle Sharsn Sopher, jsurneffstc des 

&t.a%8-UnOe. Le docteur Fabian RibePro, qui a sofgnb certains des enfants torturk 

que B@on peut voir dans ce film et qui a fourni des preuves m 

Ml@ SaePhar, a depuis lors 6tC ~~~~~~~n~ par les agents de Pretoria, dr me 

f Ç. 
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l’armée et de la Police B des fins politiques ont 6th introduites, r&dui.sant 

pratiquement la presse au silence et Permettant h Pretoria de ne pas avoir 21 

répondre de ses actes devant son électorat blanc, et ’ plus forte raison devant la 

majorité de la population du pays, mais seulement h lui-même, dans les méandres 

internes de son esprit dérangé. 

En depit de tous ces efforts, Preturir ne parvient pas b dissimuler 

completement sa honte, car tant que ces piliers de l’apartheid que sont le GrOUP 

Areas Act, le Bantu Authcrities Act et le Population Registration Act continueront 

b empoisonner la l&qislation sud-africaine, la violence et la force seront 

nécessaires pour réprinrr la résistance de ses victimes. 

Ces lois scelérates causent les pires souffrances b des millions de citoyens 

sud-africains. Le Bantu Authoritfes Act condamne des millions de gens h vivre en 

apatrides et le Population Registration Act force des milliers h faire le carnel&n, 

h être capables de changer de couleur d’annk en annCe. En 1985, par exemple - qui 

est la derniere annee pour laquelle nous ayons un rapport -, en vertu de la 

PoPul.atton Registratfon Act, 1 000 personnes ont changi de couleur : 702 Métis sont 

devenus blancsl 19 Blancs sont devenus métis; un Indien est devenu blanc; 

90 Indiens sont devenus métis; 43 Métis sont devenus indiens8 trois Chinois sont 

devenus blancs; 23 Indiens sont devenus malais; 30 Malais sont devenus indiens; 

deux Noirs sont devenus -d’autres Asiatiques”; 249 Noirs sont devenus titis; 

20 M/tfs sont devenus noirssg trois tirs sont devenuri malai trois M&is sont 

devenus malafsf huit Malais sont devenus m&tfs) 11 nétts sont devenus Chinois; et 

un Chinois est devenu m6tis. Awxsn Noir n’est devenu bhtI& et aucun blanc n’i?fJt 

devenu ncir. 

Pour nous autres, cala peut respsembler B umt arienne@ mais 

macabre, les cm0 encasr peuvent être 

a9rfeer. Ce 

smnt des jour b¶.anehfr Eour vis 
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Le terrorisme d’Etat de Pretoria n’est pas seulement dirigé contre ses 

citoyens; il l’est aussi contre les Etats de premiére ligne et les autres Etats 

voisins. Ll aussi les effets ont ét6 tout aussi dévastateurs. Alors que dans de 

nombreuses parties du monde la famine et la malnutrition sont le résultat de 

catastrophes naturelles, en Afrique australe, ces maux sont largement p.-ovoques par 

Pretoria. 

Un récent rapport du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (FISE), intitulé 

“Les enfants de la ligne de front., signale que le taux de mortalité infantile dans 

les pays d’Afrique australe, en Anqola et au Mozambique notamnent, est le plus 

élevé du monde du fait des actes d’agression et de déstabilisation de Pretoria. Le 

USE indique que pour la seule ann&e 1986, le nombre des enfants angolais et 

mozambfcains de moins de cinq ans dont on peut dire que la mort a été provWée Wr 

la querre et les actes de destabilisation de Pretoria, est estimé h 140 000. Le 

rapport précise yue toutes les quatre minutes un jeune enfant meurt en Angola et au 

Flasambique du fait de la guerre et de la déstabilfsat ion économique auxquelles se 

livre l’Afrique du Sud. Aujourd'hui seulement, plus de 360 petites Vies 

innocentes, en Angola et au Mozambique , auront été tkrasdes sous la botte du 

monstre de l’apartheid. Selon le miSme rapport du PISE, depuis 1980, ce monstre 

appel6 apartheid a tu6 plus d’un demi million de jeunes Angolais et de jeunes 

Mozambicains de moins de cinq ans - le chif?re exact est 535 000 -$ qui seraient 

toujours en vie sans les actes de déstabilisation wrpdtr6s par l’Afrique du Sud 

dans ces pays. 

Se&t’8 le mkna rapport, cnloro n&m que nowz acmme~ assf~ dans cette salle, 

*La situation dans Laquelle se trouvent les 15 millions d’enfants de moins de 

Cinq anbl qui vivant dane Pea paya lf~ittsphee de la République d’Afrique 

du Sud est qraveo et ne fait que ircr .I 
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Ces épouvantables statistiques ne représentent méme pas la moitié de ce qu’est 

la réalité, car des centaines de milliers d’enfants de plus de cinq ans ont et6 

tués dans les guerres parrainées par l’apartheid, des dizaines de milliers ont ét6 

mutilés et des millions sont maintenant menacés de famine essentiellement du fait 

de la destruction des récoltes alimentaires et des moyens de transport et de la 

perte des recettes d’exportation nécessaires pour defrayer le coût des produits 

alimentaires de remplacement suite aux actions de Pretoria. L’autre jour, 

*I. Christopher Patten, Ministre du développement et de 1,1 cooperation, a declar& 

que quatre millions de qens, vivant dans le Mozambique central, connaissaient la 

famine et étaient sans abri, rés!lltat des activités de la Résistance nationale 

mozamhicaine (FWR) , mouvement qui est patronné, financ8 et entraîné par l’Afrique 

du Sud. Le coût économique de la déstabilisation des Etats voisins se chiffre en 

milliards de dollars - plus de 25 milliards pour être précis. La destruction 

5Ystematique d’koles, de cliniques et autres services sociaux a port6 un coup 

dévastateur aux perspectives de dCveloppement de la région. Par exemple, au 

~mmbique seulement, 718 postes et centres sanitaires ont 6th détruits 

depuis 1981, privant plus de deux millions de personnes de soins médicaux 

élémentaires. Du fait des actes de sabotaqe de Pretoria, des millions de dollars 

sont maintenant qaspillh pour la sdcxrité au lieu 8’0tre canalisées ver8 le 

dhe loppemnt . Et pourtant, le porte-parole de Pretoria a l’audace de dire ici que 

si des sanctions étaient impos&e contre son pays , ce sont ses voisins qui, pour le 

citct, “seraient le plu5 duren’ent frapp&sC, De grike: L’Afrique du Sud, non 

seulers5nt no195 a frapph, nous, durementC par BCP propres sanctiono, mais 

a tué plus d’un million de nos kabitants en cinq an5, d’apris fe rapport du FZSE. 

Pouvons-nous ttre, frappf& encore plu8 fort? 

WOuS pourriun continuer d@in aer les multiples acte8 haineux du dgfnw 

em Afrique aus%~aPer is %C?l n9%st 
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vaisseaux lance-missiles Seafclass, les missiles mer-mer Gabriel ou les avionics 

electronic counter-mesures pour les bombardiers Cheetah de Pretoria ou la mise au 

point d’avion8 de surveillance KC-135 et de capacités de réapprovisionnement 

air-air ou d: techniques d’armes nirrléaires ou la vente des plans de sous-marins 

ouest-allemands, en violation de la résolution 418 (1977) du Conseil de S+%urit& 

sur l’eeargo des armements contre Pretoria. On ne peut convaincre Pretoria du 

sérieux de l’objectif de la conununauté internationale lorsque Yitachi ou Olivetti 

Se Précipitent immédiatement en Afrique du sud pour remplir le vide laissé par le 

désinvestissement d’Iw et lorsque le vautour Lonrho de Grande-Bretagne se 

précipite pour prendre la part de ses rivaux qui ont désinvesti. Sans aucun doute, 

le réqime ne peut qu’être rassuré lorsque la Communautb konomique européenne et le 

Comnonwealth s’efforcent d’inposer des mesures plus vastes contre le r6gime 

raciste, mesures qui, en fait, se heurtent h une résistance et sont bloquhes. Dans 

ce Conse i 1, les vetos qui protégent le réginre ne peuvent qu’enhardir les racistes. 

Et les missions dans la nuit africaine d’un certain colonel pour fournir les 

bandits de l’UNITA par Windhoek et (l’autres bases non seulement violent les 

résolutions du Conseil de s&curit6, mais reviennent B collaborer avec le régime 

d’apartheid. Ceux qui forment les bandits de Pretoria au Mozambique sont tout 

aussi coupables que ceux qui les payent et partagent la culpabilité des actes 

awtstrueux que Pretoria a perpétrés contre les nourrissons massacrés au Mozambique 

ou leurs mhres, dont les oreilles et les nez ont étt coupis par les bandits du WL 

Nous ScXftmes ici pour essayer de mettre un terme a ces perlftiquee de 

collaboration et B La pratique consistant h envoyer des signaux contradictoireS & 

Pretoria. Beeufzoup de pays, ainsi que des groupas r&fumux, ont adoptd des 

mesufekp positives afin d'envoyer de13 signaux au rdgime rareiste de Preturia. NouS 
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égard, on a 6qalement pu nous convaincre que les mmures dCj& adopt&s par lr, 

Congr&s des Etats-Unis constituaient une bonne base pour nous engager sur cette 

voie. 

En outre, nous notons avec satisfaction que mêrrp! la Cornaission dOeminentes 

personnalitks sur l’Afrique du Sud formule par le Secretaire d’Etat, M. George 

Schultz, a souligné combien il est important de coordaner les efforts dans le 

mouvement de sanctions contre l’Afrique du Sud. L’adoption par d’autres nations 

dea mesures prises par le Congrès américain a 6té recomnatiée par cette 

commission. Nous appuyons cette recommandation. C’est une recommandation faite 

Pr des homnes aguerris connaissant bien les affaires pratiques du monde. Le 

rapport demande au Président americain de tenir des consultations avec un Certain 

nombre de pays, 

“notamnent la Grande-Bretagne, le Canada, la République fbdérale d’Allemagne, 

la France, le Japon, Israël, pour obtenir leur appui en faveur d’un programe 

multilatéral de sanctions.” 

NOUS nous félicitons de cet appel en faveur d’un “effort international concert&” 

pour impser des sanctions et isoler l’Afrique du Sud &conomiquement. Nous sonm~s 

prêts b nous associer avec le repr&entant des Etats-Unis pour dcnnet effet k cette 

recommandation par l’interm&iafre d’une recommandation du Conseil de skurit6, une 

r&solution qui empêchera Hitachi ou Olivetti de tirer parti du sacrifice d’fBM ou 

d’emp&cher Lonrho de tirer parti du sacrifice de ses rivaux) bref, une résolution h 

carsctke obligatoire. 

Le mouva~nt de smctione contre l’Afrique du Sud de l’apartheid est un act@ 

de solidariti avec Bcs victimes et les détracteurs de l’apartheid. Ce sont ces 

aanctlons qui, en fin de comptep B&ruiront 1s cftsdclle de P@agartheBd. Bous ne 

~OUQRS qu’un r&e deappui. Accroissons donc l’oppuf matkiel, dipP 

I’Wfriean RationaP Congreco gAH3, fo pan Africanisé 

@Qu~i1 oQ AemPa CpAC) et 10 st ACrier 
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Enfin, le porte-parole sud-africain a avancé un certain nombre d’arguments 

fallacieux que nous avons eu l’occasion de discuter ailleurs. La question des 

souffrances des Etat5 voisin5 en ca5 de sanctions ne se pose pas puisque Ces PSY5 

ont clairement indiquC qu* ils ne voulaient pas que quiconque prenne leur 

vulnerabilit& comne prétexte pour ne pas imposer de sanctions. Ces pays sauf fient 

déjb, mais leur5 souffrances seraient plus supportables s’ils voyaient poindre au 

bout du tunnel quelque lueur d’espoir. Le probl&me des Noirs en Afrique du Sud 

- Cause pour laquelle 500 000 bbbés mozambicains et angolais ont perdu la vie au 

cours des cinq derniikres annCes - a CtC posC de façon tr&s claire il y a Pres d’un 

quart de sibcle par le chef Albert Luthuli, 1aurCat du Prix Nobel. Cet homne 

célébre a dit : 

“Le boycottage konomique de l’Afrique du Sud imposera certainement des 

sauf frances aux Africains. Nous n’en doutons pas. Mais si c'est un moyen de 

mettre fin h l’effusion de sang, les souffrance5 que cela entraînera pour nous 

sont un prix que nou5 sonunes prêts h payer.” 

En tant que reprbsentant d’un petit pays, le Zia$M3ue, dont le peuple a enduré 

durant pris de 15 annCe les sanctions globales et obligatoires des Nation5 Unies* 

telles que prkonisées par le Royame-Uni, je puis assurer les me&tes du Conseil 

que les Zfmbabw&ens noirs ont acceptç les privation5 rCsultant des sanctions cor%ae 

un faible prix a payer pour obtenir leur libkation. Je suis ter tain que les 

Africains d’Afrique du Sud auront le m$me sentiment. 

LC représentant de Pretoria a tort de croire que se% compatriote% ne réagiront 

pas aux pressions et aux 5anctions. Il lui suffit de 1 ire ce qui a &A Bcr it au 

5uf@t de la panique ressentie r6cenment par Pee exploitants des %%Ile% de cin6ma de 

%on payas lomque la %oci&b am4ricainc d5 di%trtbutfon *Cine%% Xnternatfonal 

Corwrationa Per a f)& B 6s de sanc2tfons. Cette oeeidti a prOvenu le5 

~~~œa~r~c~~n%5 que si P%ur% salles n@&3i%nt kW% 

~~eMsis B tOu?xe fer raeoo B Pa fin des c% 
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les autres villes ont à present cessé d'appliquer la ségrégation B leurs cidmss. 

Bien Bof, cela ne touche que l'.apartheid mesquin', ma is cela ment re que les 

Sud-Africains, comme tous les êtres humains, réagissent aux pressions et aux 

sanctions. En fait, prétendre le contraire , comne le représentant de l’Afrique 

du Sud a tenté de le faire hier, c’est se montrer raciste A l'éqard du peuple 

sud-africain. Naturellement, nersonne ici n’est assez naïf pour croire que les 

sanctions des Nations Unies b elles seules “entrafneront la chute imminetrte du 

Cowernemenc sud-africain*. Non. Les sanc tiens ne sont qu’ un élément des 

pressions que la communauté internationale a l’intention d’exercer sur le r&w 

sud-africain pour l'aider h se concentrer sur la nhcessitb de d&nanteler 

l'apartheid. Pour notre part, nous sommes certains qu’en fin de compte l'apartheid 

sera détruit d'une façon ou d’une autre. 

Quoi1 me soit permis de terminer en rappelant que le Conseil de sbcuriti a 

dij8 envoyd personnellement un certain nombre de signaux de fumée symboliques a 

Pretoria en adoptant volontairerrrent des mesures aux termes des résolutions 

566 (1985) et 569 (1985). Et un certain nombre de pays et de groupes rhqfonaux ont 

envoyé de semblables signaux. Hélas, le vent de l'apartheid s'est r&v&l& trop fort 

et tous ces signaux de fumtk ont été éparpillés, de sorte que la garde prétorienne 

de Pretoria n’a pu décoder les messages. Nous devons b présent dépêcher un 

messager aux jambes solides, porteur d'un message écrit destiné aux diewc de 

Pretoria. 11 faut que ce soft un message uni, un message de dbtermfnation, un 

meelaaqe clair et sans dquivoque. Qua ce ne soit pas une nouvel.le lfote uyraboliq- 

et inefficace %e mesures volontaires. Pretoria ne aoit pas 862 voir laisser le soin 

de deviner. xl doit wir, savoir et s'entendre dire que le train de sanctiam 

obligatoires est 5ur les rails et ne pourra être arrêté tant qu’il n’bpura pas 

atteint le terminus t la destruction totale de l’apartheid. 

(intergt&zation de l'arrql 

bleo qutiP m'ira adrets 
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Conseil de skurité pour le mois de f&ritr. A notre avis, il est symbolique et 

enCOUrageant qu’un reprbsentant de l’Afrique libre prdside cet important debat sur 

la situation en Afrique du Sud. Votre pays, la RCpublique de Zambie, avec laquelle 

la Rbpublique ddnx%zratique allemande entretient des relations amicales, est 

respect4 dans le monde entier pour la psitian ferme qu’il a adoptde dans la lutte 

contre l’apartheid. 

Ce fait ainsi que vos grandes qualitks diplanatiques et votre dhouement 

personnel h la cause des droits des peuples sud-africain et namibien qqrids et du 

rétablissement de la paix et de la skuriti dans la rCgion sont pour nous le garant 

du succés des travaux du Conseil. 

Nous desirons également exprimer notre reconnaissance au Reprbsentant 

permanent du Venezuela, M. Aguilar, pour la mani&re dont il s’est acquitte de ses 

fonctions de Prdsident du Conseil pour le mois de janvier. 

Etant donne que c’est la premiére fois cette ann&e hue ma d616qation prend la 

parole au Conseil, j’aimerais fCliciter tous les nouveaux membre6 non pemiarents du 

Conseil de leur élection. Nous espkons qu’ils contribueront & permettre au 

Conseil de s’acquitter efficacement de ses responsabilitks i 1’Cgard du 

renforcement de la paix mondiale, du réglement des conflits et de la promotion de 

la coopkat ion internationale. 

La d61égation de la Rdpublique démxxatique allemande prend la parole sur la 

question b l’examen parce que la politique du r&girae d’apartheid non seulement 

cotspromt la paix et la stabilftb #a la r6gfon de l’Afrique australe mie 

repr6aente une menace permanente peur la paix et la dcurfth du mm& entier. 
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La position de la Rdpublique démocratique allemande sur la situation en 

Afrique du Sud, qui se refléte dans la vie et l’action quotidiennes de son peuple 

et de son gouvernement, est sans ambiguSté et s’aligne sur celle de la majorité 

écrasante des Etats. Si l’on veut que le peuple sud-africain puisse vivre 

librement dans une société unie, non raciale et démocratique, que la Namibie, aprés 

tant d’années, acc&de h l’indépendance, sur la base des rbsolutions du Conseil de 

sécurité 385 (1976) et 435 (1978) et sans condition préalable, et que tous les 

Etats de la résion puissent suivre la voie de leur dbveloppement dans la paix et la 

shcurité, B l’abri de l’aCTression et des actes de déstabilisation de Pretoria, il 

faut alors prendre des mesures rigoureuses contre le régime d’aparthei.d. 

Le temps où des milieux bien connus feignaient d’esp&rer des réformes est 

déf initfvement révolu. Le monde reconnaît que l’apartheid ne peut être réformb; il 

doit être liquidé une fois pour toutes. 

Il appartient au Conseil de skurité d’ewécher la poursuite de l’effusion de 

sang en Afrique du Sud, voire son escalade. Il ne pourra le fa ire que 5.’ il se 

conforme & l’appel mondial tendant i imposer des sanctions obliqatoires complètes 

contre Pretoria confor&nent au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

L’unité de tous les membres du Conseil de sécurité sur cette question constitue le 

message qui serait le mieux compris par les racistes, le messaqe qui les obligerait 

à renoncer b l’apartheid. 

S’il n’est pas possible h l’heure actuelle de parvenir & cette unit&, nous 

savon5 parfaitement pourquoi. 11 existe toujours de la part de certains membres 

occidentaux du Conseil une rdsiatance aux sanctions obligatoires coflplkes, et ce 

pour des raisona Qvidentcs. Ces reieons ont 6th B plusieurs reprises réfuMes d@ 

faQon convaincant@ par les représentants autsr iéri$s de5 populations de l’Afrique du 

SuU, de le mmibic et Bec Etats de prestfbrs ligne. 

T~ué ce qui PC+ 

avis qupun B&ut ou ne eonctftue ut-8tre qu’une r-te de temps. 

de? vicéim55 pslrmi 1% 

Putêe ~uP~g%~~@ et unfe. 
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et chaque jour qui passe Pretoria ajoute Qc nouveaux maillons b la chsPne de 5tS 

CT illES. La RDA condamne résolument l’arrtstation et la déttntion des activistes du 

mouvement democratique en Afrique du Sud. NOUS demandons quoi1 scit procCd6 

immédiatement B la libiration des prisonniers politiques et qu’il swit mis fin sans 

délai aux procés politiques. 

Cotiien de temps encore l’état d’urgence, l’intensification de l’apyreil 

oppressif et son utilisation brutale continueront-ils? Cunbitn c?t personnes 

devront-elles encore être tubes ou arbitrairesent arrêtCes et poursuivies pour que 

les allies des racistes tirent aussi les conclurions dts intentions qu’ils 

affichent et qu’i 1s ont si souvent prkzhats en pthtendant servir les intCrêt8 de la 

population opprimde de l’Afrique du Sud et amaliorer la situstfon Clans 18 région et 

au-del&? 

Comne je l’ai d&jb dit, il ne fait aucun doute que la situation cxplosivc en 

Afrique australe, causée par l’apartheid, menace la paix et la &!uritC non 

SeUlement du sous-cent inent mais sussf du monde entier. Cc faf& nous pr&occupe au 

plus haut point. 

Tout récernent, le chef d’otat de la RDA, Erfch Honecker, a ccnmnenta une fois 

encore ce fait et attiré l’attention sur les danqtrs qut fait peser sur la paix 

mondiale la politique impérialiste de menace, d~inqbrtnct, d’utilisation de la 

force et d’attisement des conflits existants. Il CI smlignb qut la RDA se rijouit 

de toutes les initiatives prises pour favoriser le r&glenrrnt pacifique des conflits 

existants. Outre le ?4uyen-Orient, l*AmCriqut centrait et d*autfes c4gims, il (3 

explicitement mentior& l’Afrique auetrale. 

La tutte de libération I R Afriqut du Sud qui dare depuis dix ans et que r&ne 

l’AW, qui va combiarsrer son 75ème anniversaire dans quslques semaines, les 

nombreuses actions deo masses eorntre 1qanarthei.d et l’ap P fournf & eetto luet% 

r Pee Etat3a de phetrsiDre Ibgne, 165s paye mm alfgn&s et les Etplt8 SoCA84.PsteS of& 



WL2 W~v.2734 
- 33/35 - 

M. Ott (RDA) 

Aujourd’hui, ceux qui soutiennent Roths et ses vassauxI qui appuient une 

politique de terrorisme d’ltat A l’intirieur et A l’extirieur du pays et qui 

s’opposent au processus de libération nationale et sociale de l’Afrique, s’oppoS@nt 

par 1A A l’indipendance, A la dkocratie et au progrAs. NOUS exigeons donc qu’il 

soit imaabdiatemsnt mis fin A la collaboration politique, Economique et militaire 

avec 1’Etat de l’apartheid, 

Ce qU’i1 faut, c’est isoler totalement les racistes, et le Conseil peut 

contribuer A parvenir A cette fin. r3n mhe temps, il est impkieux d’augmenter 

l’appui aux populations de l’Afrique du sud et de la Namibie, ainsi qu’b celles des 

Etats de prenfArc ligne, qui sont A l’avant-garde de la lutte contre le systbpc 

d’apartheid. C’est dans ce.sens que la RDA continuera de renforcer sa ferme 

solidarit& avec ces forces et avec ceux qui se vouent A 1’Climination rapide et 

dafinitive de l’apartheid - ce crim contre l*humnitC. 

Le PRESIDENT (interprkation de llanglais) z Je remercie le rcprbwntant 

de la RCpubliquc diraxratique allemande des paroles aimables qu’ il a prononcCes A 

aon endroit. 

L’orateur suivant est le représentant du Soudan. Je I*i,-vite A prendre place 

A la table du Conseil et A faire sa dklaration. 
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IN. ADAM (Soudan) (interprdtation de l’arabe) : Monsieur le President, 

nous tenons b vous féliciter b 1’occasion de votre accession b la presidence du 

Conseil pour le mois en cours. Nous sommes certains que, grâce a votre sagesse et 

A votre vaste expkience, vous dirigerez et màntrtt b bonne fin les délibérations 

actuelle8 du Conseil sur l’une des questions les plus importantes de notre époque 

- garantir les droits lbgitimes de tous les peuples, où qu’ils se trouvent, et 

assurer leur droit b la liberté, b la dignitd et i l’autodhtermination. 

Notre confiance en vous i cet &qard est rtnforck par le fait que vous venez 

d’un pays africain qui a toujours adopth des positions de principe contre les 

pratiques de l’Afrique du Sud raciste qui font que chaque jour en Afrique? australe, 

la dignité de If home est offensee, et que des complots, des raids et des sabotages 

mettent constamment a 1’Cpreuve les courageux Etats de premike ligne- 

Ce n'est pas la prcmike fois que cette importante instance se rhunit pour 

discuter de la gravite et de la dbterioration de la situation en Afrique du Sud- 

Conun! las reprbsentants le savent, Ie Conseil a tenu, 1'armCe dtrnihre, un nombre 

record de sbnces sur cette mbe question; malgrC cela, le Gouvernement raciste de 

l’Afrique du Sud persiste dans son attitude perfide. Depu PS long teraps, et dans 

l’impunitC, il maintient en prison des citoyens honorables, parmi lesquels lt 

conl>attant african Nelson Marrdela, qui a pas& la plus grande partie de sa vie en 

pr bon. 

CC gowtrnement inflige des châtiments collectifs aveugles sans faire aucune 

distinction entre R~I, ftmts, personnes &he5 ou enfanta. Chaque jour, ce 

gowsrnenernt d&place de grands nombres de travailleurs, B’&tudiants et autres 

groupes sociaux pour les raisons fer plus dB%rmgee et les plus insignifiantes. IpR 

outreo il a impo& un &at d~urgm-ce B tout le pays, plaçant aitmi la plupart des 

viPle5 et aufxoo r&jiom upl&w sous cwete loi tyramfque et *pressive. 

r-e Ê&al de d&snus rcpcenrbo l’a 6~ dérnibre 

B%d i 25 OOQp WPPOW 10 466 %Wf5r%tlxi3. C%c 

5 terrffiîmte 

WfW%rn%. g~~~~r~e~~~ 
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Y. Adam (Soudan1 

Les pratiques injustes du Gouvernement raciste d’hfrique du Sud ne se sont Pas 

limite 8 aux citoyens métis et noirs qui reprbsentent la majorid absolue; ces 

pratiques ont bté Egalement étendues aux pays voisins t Angola, Mozambique, 

Botswana, Zarfbie et Swaziland. Les raids aériens, les assassinats et les 

enl&vements de révolutionnaires et de réfugies sont devenus les caracteristiques de 

la politique agressive de cet Etat raciste contre les Etats Wfsins, outre son aide 

aux mouvements sécessionistes fantoches, qui sont hostiles aux gOuVernemntS 

légitimes de ces Etats. Ces politiques poursuivies par le Gouvernement de l’entité 

raciste de l’Afrique du Sud non seulement compromettent la paix et la sécUrit6 

rkIionale8 mais créent en fait un foyer de tension en Afrique australe, qui est 

attis& par les luttes et les affrontements internationaux entre grands intérêts et 

grandes puissancee. 

Le r&ime raciste de l’Afrique du sud qui applique sans entraves ses 

politiques manifestement négatives ne pourrait continuer de défier la comunautb 

internationale tout entière si les pays occidentaux développ6s et Isra81 ne lui 

fournissaient pas toutes les techniques modernes, b tel pint qi’fl dispose 

-intenant d’une capacitC nuclCafre lui permettant d’exercer un chantage sur les 

fils du continent africain et de menacer la paix et la sécurité internationales. 

Ce r&imf! n’aurait pas pu se dçveloppr corne une wwafse herb@ si la porte a la 

ccopkation monétaire, conraerciale et konomlquc n’avait pas &A lafsshe ouverte 5 

son intention. Certains pays d’Europe de lfOueat ont pli-& leurs intkêts 6goPstes 

au-dessus des principes qu’ils tiennent pour sacr6s - cosuse la liberté de l’honsre, 

la psstection de aa dignit& et la garantie de sa s&xrfti. 

r.k nsmbrausee statistiques dignes de foi confirment que, en 1985, 43 % des 

importations totales du rigire~ raciste pasvana%ent de quatre Etats occidentaux et 

qua ,26 % de ses ex rtations &tsisnt dcstin4es & oes s pQY@* ces seeti5etqucs 

rticulies que 60 0 dzs pesduit notfofml bout du e 

Pectoefe mm tic 
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M. Adam (Soudant 

Xl est donc clair que ncus avons affaire b une question qui dkoult de l'une 

de8 deux raisons suivantes t soit il s'agit do feinte politique soit il y a absence 

de d68ir et de volont& v&ritablts d*iliminer ce fl&au inattaquable. Cte raisons 

sont toute8 deux sinistres. Il est impos8ible ql'une question d'une telle graviti 

puisse être traitbe de maniirt telle que des ddsfre et des conviCtiOn8 

COntradiCtOire8 puissent intervenir ensemble du fait que certains, d’une part, 

cmdmnent les politiques d'apartheid et, de l’autre, continuent de coophrtf avec 

le régime raciste i tous les niveaux, lui permettant ainsi de croître, de proepbrtr 

et de devenir un danger manifeste pour le8 peuples et les pays d'kfriqut et la paix 

et la sCcurit4 internat ionalts. 

A ce stade, Il faut que nous adoption8 une attitude ferme et franche qui St 

fonde sur l'application fidilt des dispositions du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies concernant l@inposition de sanctions glabalcs obligatofrcs h 

l'encontre du rbgtmt raciste de l'Afrique du Sud. Ceux qui rejettent publiquement 

la politique d’apartheid et la considértnt comte un crime contre l’hurnanit& doivent 

mettre fin b toute Coop&tation ouverts ou occulte avec un rdqime qui est 

tssentiellemnt fond6 sur une philosophie fmoralt et erronée. Il n’est pas 

possibàt d'avoir ici une attitude médiane; ef ce1 était le cas, on douterait de la 

Cr~dibirit~ de la cxnmwnaut& internationale quant b; cette question txtr&mmmt 

grave. 

En B&it de ce sombre tableau et ds la situation tragique ch la majoriti 

&xas%nte de5 fils de l@hfrique du Sud et de la Namibie, nous avons ruivi le5 

tendance5 p0spttiv8161 qui 58, sont deosidee rQse ent dans l@opînim mvn%faile fft le 

eoanunaut~ politique occidentale. mesi, certaine organes l&gielatife creeidantwx 

ont a Éd de8 %&diemo fames & lqmtcsstw~ BU Gouverrtsbmnt raciste das laAfrique 
a%, lai %$&sdon %\a clkwkgrha %ss Rtato-unis 

rtitaPle8 ou r %me rapcrbrte %e Pr ria e4t 

l’a UP 
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M. Adam (Soudan) 

Nous nous reférons egalement b la position prise rdcemment par le GOUV@rneIWnt 

des Etats-Uni8 qui a entendu directement certain8 de8 dirigeants du mouvement de 

libération en Afrique du Sud. C’est un début et nous espérons que cette tendance 

persitera et s’amplifiera pour inclure des secteurs monétaires, techniques et 

konomiques cruciaux et déboucher sur l’imposition de sanctions obligatoires 

globales en application du Chapitre VII de la Charte de8 Nations Unies, pour 

contraindre le régime raciste de l’Afrique du Sud à renoncer à sa politique raciste 

et a ouvrir la voie & des pratiques véritablement dénrscratiques qui garantiraient 

la pleine indépendance de la Namibie, l’instauration d’un Etat démocratique 

namibicn avec la participation de tous les fils de ce malheureux ~dys, et leur 

garantiraient h tous un droit 6gal à la liberte et h la dignite humaine. 

Lier l’indépendance de la Namibie h des condit ions préalable8 est un prétexte 

us& qui ne peut convaincre personne. En outre, les assertions du Gouvernement 

sud-africain selon lesquelles il lutterait contre le terrorisme et un pretendu 

ccnaaunisme international ne sont que des déformations de la réalité. Le 

@wernement de Pretoria est celui qui pratique le plus le terrorisme d-Etat et il 

l’utilise contre la majoritl Ecrasante de sa population, l@s citoyens noir8 et 

titis, et contre les Etat8 voisins. Le palmarés de Pretoria h cet égard est bien 

connu et il n*est pas n&cessaire de s’étendre davantaqe sur le sujet. 

Il n’a jamais fourni aucune preuve qui aurait pu lui prêter une certaine 

crédibilité aux yeux de la comnunautb internationale. C’est une entité qui a 

Choisi de rester en dehors du cadre de la l&itimft& internationale, une entité 

&nt il faut se dgbarrersser par tous les moyens disponibles, y  compris la 

reConnai555nee des ntouverwnte de lfbbration qui luttent contre elle, par un appui 

siat6riel et moral & ces mouvements, et par PFbmposftisn dtun boycottage &onomiq= 

né, pour ouvtir la voie B une virftsable 

5 de toue seront qarantf5. 

Pdc) 8 Je reismrcbe le rsprd 

do 
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M. BENNOUNA (Maroc) : Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord 

de vous adresser, au nom de la dblégation I. .rocaine, mes ff$licitations les Plus 

chaleureuses h l’occasion de votre accession & la prbsidence du Conseil de 

sbcuritd. Votre compdtence et votre expbrience diplomatique, ainsi gue votre 

action dt5vouée en faveur a= causes africaines, sont la meilleure garantie pour que 

le Conseil puisse s’acquitter de sa mission. NOUS espérons que nos ddbats seront 

empreints du sens des responsabilites et d’une volont& d’efficacité, surtout qu’ils 

se déroulent sous la prhidence d’un pays africain qui se trouve être tout 

particulièremnt affecté par la situation drastique qui prévaut en Afrique 

australe. 

Je tiens également h rendre homnage h votre prGdbcesseur, M. 1’Ambassadeur 

Andres Aguflar, du Venezuela, qui a su, avec talerrt et efficacite, conduire les 

travaux du Conseil au cours du mois écoulé. 

Notre conseil se réunit de nouveau pour débattre du systéme odieux 

d’apartheid, qui a fait l’objet d’une condamnation rdpétée et unanime au sein de 

toutes les instances internationales. muvait-il d’ailleurs en être autrement, 

s’agissant d’une politique de discrimination raciale érigée en systhme de 

gouvernement @t qui défie les valeurs les plus sacrées de l’humanit6 et les acquis 

déterminants de l’éthique uni**erselle, depuis la défaite des régimes fascistes au 

cours de la seconde guerre nw>ndiale. 

On se rappfzlle en effet qu’au moment où les fondateurs de notre organisation 

se sont d&clarés *résolus a pr&erver Iles gCn&rations futures du flbu de la 

guerr%“, ils ont mis l’acc%%nt sur le lien entre cet objectif et leurs ct ue PS 

peraonns humaine en proclamant, imn&fotement aprbs leur “foi dans les droits 

funUamentaux de t’honww, dans la dignitk et la valsur de la personne hu 

1’ alie de droits des h Q et atotii femmes, ainsi que des nations mandes et 

iw,a3ssm. ke, aê mt, IC 039 et Ue5 âraits de 1s 

iweLc.on de î33ulwr, de rbBe0 c3-u de k-eSPgien, 0 t la tix3wditbsw ur 
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W. Ekmmuna (Maroc) 

Tel est ce lien essentiel entre droits de l’homme et paix internationale que 

hotte organination a consacr4, tout air long de plus d’une quarantaine d’ann6es 

d*existence. ~a ncxkweux progrAe ont &t& rkalisbs, au travers de l'adoption 

d’instrunnts juridiques A portCe universtlle ou de la crdation d’institutions 

char&8 d'exprimer la conscitnct de L’husanitC, chaque fois qu’il est porté 

atteinte aux droits fondamentaux d’une personne dans une quelconque partie du 

globe. 

CtrttS, beaucoup reste encore A faire et les atteintes aux droits de l'homt 

sont signaMes encore fr&utnsant ici et 1A. Cependant, la situation en Afrique du 

Sud revêt des caractCristiquts psrt iculiàrts qui en appellent A unt action 

spécifique et soutenue de la cowwnauté internationale. Il s’agit d’une violence 

d’Etat, orgsnisét par une nfnorfti de la population, arguant de la pritendue 

sup&iorft& de la race blanche et dtstin&t A rejeter la majoritC noire dans une 

citoytnneti de seconde zone, en lui dhfant les libtrt&s tssentitllts pour se 

prononccrr auf son avenir politique , choisir ses rtpr&stntants, Circultrr se 

d4plsctr sans entrave, travailler en fonction de ses qualifications, SMS compter 

le logement, la discrimination en matfArt de logesent, la scolarisation de6 

enfants, etc. Afin d’inqmeer cc systAsm anachronique et intolkablt, les autotitis 

racistes sud-africaineo se sont installkes dans l’tngrensge infernal de la 

rdprtssion, en i~sant l’&tat d*urgmtx , en confkant des pouvoirs illirait et 

arbitraires A la police et h l’arm&t, les entraPnsnt ainsi A des abus de plus en 

plus grsve3, sllsnt ,%a dbtent ions sux tortures et aux assassinat6 de tous ceux qui 

ne puvaient admettre l’fnjusttcs et lgindignit6 quotidiennes. 

C’est sinsi que Uurant les deux derhfAres ambes, le Cormite sp4cial contre 

leapsrtheid B mosns& plusieurs centaines d~rssssainats en Ibfrique du SuU et des 

f+iiUiere do pmmmn~ss arrOt&es et détenues, tu parti% twtcrble est $9gh de 

de6 mfmts. Ltm P%i0 emcial%o %Rt r&%Bsv~ 
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î4. Eiennouna (Maroc) 

D'autre part, la violenct intrins&que du t6gime uud-africain l'entrasne 

nkeosairemnt dans des aventure6 a-del& de8 frontibteu. C’ert ainri qu’il 

maintient 8a domination coloniale et raciste 6ur la Namibie, en dipit de mutes les 

dbcisions de lgAesenbl&e ghirala et du Conseil de dcurtd aur l~illigaliti de 

cette prbsence et sur la n6cessitb de permettre au peuple namibien d*acc&er 8 

l’ind@emdance, conformbmnt au plan contenu dans la r&olution 435 (1978) du 

Conseil de e&urit&. C’est ainsi que ce r&gir se livre oontinuollement i des 

interventions amies et & des agressiona caracdris6so contre l”enme&le de ses 

voisins, sans dirtinction, qu’il s*aqimse du Botswana, du Swaziland, du Lesotho, de 

16 Zarsbie, de l*hngola ou du Mozambique. 
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14. Bennouna (Marocl 

La violence entraine la violence; l’apartheid bâti sur l’agression la sécr%te 

naturellement et ne peut, de ce fait, ni se réformer ni se réhabiliter. Il doit 

tout simplement être proscrit. D’ailleurs, le Conseil n’a jamais été dupe des 

prtterdues réformes introduites par le régime sud-africain. C’est ainsi qu’il a 

d&lar% notamment, dans sa résolution 554 (19841, que la nouvelle constitution, sur 

la base de laquelle on orqanise actuellement de soi-disant élections, était 

contraire aux orincipes de la Charte et qu’elle ne faisait qu’aggraver la situation 

dCjb explosive existant en Afrique du Sud. 

Le!3 populations noires sud-africaines mènent une lutte héroïque et douloureuse 

- hCroYque et douloureuse pour résister à la politique inhumaine de Pretoria et 

Sfendre tout simplement leur droit h la vie dans la dignité. Elles sont appuyées, 

b ce titre, par l’opinion internationale dans tous les continents. Le RoyaUmt? du 

Maroc, qui n’a pas cessé d’apporter son soutien au peuple opprimé d’Afrique du Sud, 

accueille avec satisfaction les mesures concretes adoptbes par les institutions 

nationales, les parlements, les municipalités, les entreprises, les universites, 

pour le retrait des fnvestissentents en Afrique du Sud et l’arrêt de toute 

Coopkation dans des domaines stratégiques pour l’économie sud-africaine. 

Il est temps, en effet, de mettre fin h 1s tragddie que vit la majorité du 

peuple eud-africain et d’arrêter ce cycle ininterronrpu d’oppression et de violence, 

en mettant en oeuvre tout le spectre des moyens pacifiques qui sont b la 

disposition %e la communauté internationale, aux termes de la Charte de notre 

organisation. 

Faut-il rappeler qu:B la suite. de l’embargo obligatoire sur les lfvraisons 

d’armes b l’Afrique du §u% dkrét _ par la résolution 418 (1977), 61 n’y a %r%s eu de 

RowellcdS sanctions ot3I.igatofree %epuIs cette date et on peut se demander sg il 

n@est pas tersps maintenant de franchir une nouvelle 6tape en adoptant %a nouvell%5 
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M. Rennouna (Maroc) 

seront respectés sans discrimination et où toutes les composantes seront appelées à 

contribuer au développement de l’ensemble de la socikte - et tout le monde sait 

qu’en Afrique, et en Afrique australe particulièrement, il y a dCj& un mod&le de ce 

genre. 

S’il nous faut tester, encore une fois, la volont politique de Pretoria, il 

convient de reserver intact Pe droit pour le Conseil de recourir ultérieurement aux 

sanctions obliqatoires, générales, afin de mettre en oeuvre toute la panoplie des 

moyens pacifiques et c’* rétablir ainsi définitivement la lhgalite internationale 

bafouée en Afr fque du sud. 

Le Royaume du Maroc, qui a toujours oeuvre en faveur de l’action préventive de 

notre organisation, et notamment de l’action du Conseil de sCcurit6, mais aussi de 

l’action du Secretaire gCnéra1, ne peut que se fkliciter de toutes les initiatives 

visant à assainir le climat et i éviter que la situation en Afrique du Sud ne 

finisse par entDraser toute l’Afrique australe. C’est dans cette optique que nous 

estimons que la rencontre rkente entre M. Olivier Tambo, Pr&sident de l’AW, et le 

Secrétaire A’Etat ann$ricain, M. Schultz, peut être colrpr ise comnc un pas dans la 

bonne direction. 

Le Royaume du t4aroc, qui s’incline devant les sacrifices consentis par les 

victimes innocentes de l’apartheid, en appelle & la multiplication des actions 

humanitaires afin d’all&ger leurs souffrances et de libker tous les datenus. 

L’histoire nous upprand em effet qu’il ne sert b rien de reculer les 

BCh&mces, tant il est vrai que le r&ablfsseawènt de la paix en Afrique du Sud 

sse n&zessairment par la participtfon pleine et entiire de la nMjorit& rrofre é 

la oonatructfon d’une eo@i&$ db ratiquc et Qgelftafre, a f’4panouiesenrernt de 

laquelle chacun, tout UR &msm, pourra apporter sscm propt te- et 

6cm tarent. 



S,‘W.2734 
- 48/50 - 

H. Sac rC (Sdn&gal) 

JC voudrais aussi, a travers voue, remercier les bminente membres du Conseil 

pour m’avoir autoris B participer a votre débat fort imrtant. 

Il est d’ailleurs significatif que le Conseil de ebcuritb ait & examiner la 

question de l’Afrique du S-ad sous la présidence du digne file de l’Afrique gue vous 

atee, venant de eurcrolt d’un paye de première ligne. 

VOUS comprendrez donc combien sont grande aussi bien mon respect que mon 

&eMion en voue pdeentant , en mon nan personnel et au nom du S&&ralr no* 

fklicitatione chaleureuses et fraternelles acampagndee de nos voeux de SU~C~S. 

Je voudrais Cgalement faliciter les nouveaux membres du Conseil et leur 

souhaiter plein SU~C&S dans leur noble mission. 

Lee pratiques inhumaines et dbgradantee du r&ime d’apartheid, eyst&me odieux 

et honteux de ebgrdgation raciale gui const ftue la forme instltutionnalfsCe la plus 

inhumaine de discrimination raciale, nous valent, encore une foie, de nous tourner 

vers le Conseil de ekurité pour 1’exaIIpn de la politfque d’apartheid du 

Gouvernement sud-africain. 

AU fil des mois, pendant l*annCe &coulCe, le rbgims minorftaire raciste 

sud-africain, qui a dhcrké h nouveau, le 12 juin 1986, l’&tat d’urgence eur 

l’eneemble du territoire d’Afriyue du Sud, a renforcé son areenal de répression 

cwitte la majofitC noire sud-africaine. 

En ef Pet, continuant de dbf ier les Nations Unies et notamwmt le Conseil %e 

s6curit6, leur organe principal chargd du maintien de la paix et de la skurit6 

internationales, Pretoria e mie en place um3 panoplie de lois, de mesures et 

d*uaendements arbitraires & la faveur derqueh il intensifie et perfectionne 86 

rhgreosisn brutale et aveugle contre las aepiratione l&gitfmse du peuple 

eud-africain. 

Leo Gowefne~nt sud-sfriwrin, qui 5 suffis csnt mntrb, si basoin CR Btaie 

u d% os8 qutfl faik de koutc offre (Bw fssitmnt ff 
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M. Sarre (S&&gall 

Comme le Conseil le sait, la comnunaut4 internationale a reagi en condamnant 

cette escalade dans l’arbitraire et dans l’aggravation de la situation déjà 

préoccupante et explosive en Afrique australe du seul fait des agissements de 

Pretoria, qui a 21 son sombre et peu envié actif les massacres de Soweto, 

Sharpeville et tant d’autres encore. 

Le Conseil de sécurité lui-même, traduisant cette réprobation générale, 

condamnait déjb, le 13 juin 1986, dans une déclaration, la restauration de l’état 

d’urgence et tenait le Gouvernement sud-africain responsable de l’escalade de la 

violence dans ce pays de sang et de sueur. 

Cependant, il ne fait gu&re de doute que le régine raciste de Pretoria, qui 

refuse d’entendre raison, mene une guerre désespérée, parce que perdue d’avance, 

car l’issue victorieuse de la lutte et de la rCsistance glorieuse des forces 

politiques, syndicales, religieuses, estudiantines et autres h l’interieur même de 

L’Afrique du Sud est certaine, voire ilr inente, conrne l’a amplement vérifié 

l’histoire dans de pareilles. occasions. 

A l’exdrfeur, la politique de fuite en avant du régime d’apartheid se traduit 

en Namibie occupée par l’installation d’un prétendu “gouvernement intérimaire” et 

le blocage de 1’ indhpendance de la Namibie, au mCpris des r&olutions pertinentes 

de 1”Assemblée générale et du Conseil de skurité. 

Toujours h l’extirieur, et vis-à-vis des pays africains limitrophes, Pretoria 

a érig& la Aistabilisation, l’agression et l’invasion en principe de voisinaqe, 

fouS.ant ainsf aux pieds le principe sacro-saint conoacrt5 par la Charte des 

Nations Unies et le droit interneéional objectif, celui de la souveraineté et de 

l’intégritt- territoriale des Etats. Les aqreariom contre lsAngola, Pe BOtswana, 

la Zambie et le Zimbabwe et dsautres dkontrent & 1’Bvfdence las riiarolutfsn eh? 

Pretoria d@ continuer B ddfier le nionde tout entier et la conecfenee universelle, 

BR tentant do impmw~ fe sot%-afPi?i?Pno~ ?A cstt% r km &4ustralr du cxw$tinent 

nt 8% E”i?xm%e y0 de lE~p~gt~%~d - de dBPCÉ@P 

ugb2E4 fiere @e i 8e r 

mflvfent . 
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Race à ce defi des temps modernes, l’Organisation des Nations Unies qui a 

cbl&bré, comne on le sait, en 1985, dans 1s communion et le renouvellement des 

engagements de ses membres, le quarantiime anniversaire de sa Charte constitutive 

et qui vient de commdmrer I’Anrt&e internationale de la paix, se doit de se 

ressaisir et de montrer sa capacité de mobilisation pour les causes justes, 

conformes h ses buts, prtncipes et objectifs. 

En effet, la politique raciste d’Afrique du Sud constitue un qrave défi aux 

droits de l’homne, au droit à la paix dans le monde, objectifs fondamentaux de 

l’Acte de base de San Francisco. 

Si le droit et la justice ont encore un sens, notre organfsat ion universelle 

est tenue d’aqir pour soulager la population noire sud-africaine qui ne demande que 

le respect du droit il&mzntaire de la personne hurnuine h la dignité, h la liberte 

et h la vie. 

En effet, tout retard apport4 dans le dCmant&lement du syst&me odieux de 

l’apartheid se compte en pertes de vies humaines, dont celles de femmes et 

d’enfants, dont nous sommes redevables des gCnCtatfons prisentes et futures. 

Hier, le Rep&entant permanent sud-africain nous a fait part des réfotmes en 

COUTS. Ma dblégation aurait viveuent souhaita applaudir a de telles rbformes si 

elles étaient accompagnkte d’une application pratique et de lfallkgement des 

souffrances de Pa population noire. 

Or, si l’on se rhfhre i la presse, r ien de ceci n’est en rBelfé6 conforme k ce 

qu’on nous a dit hier. En effet, l’dtst d’urgence inotaurb depuis le 12 jUi@ 

dernier, cotmwz le déclare le &uvernenr?nt sud-africain, ‘porte ses fruits”. 11 a 

tmis, selon fe Bureau qouvsrnemental de l’information, de r&uire 

nt P”fsgftatim dmai leps t@wnehfpea QC% CCPWB dtr la swonde mafti6 de 

1’annBe 1986‘ 
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9~3 refus par une école de Pretoria, Menlo Park High Schcol, d’autoriser 

un athlete noir A participer F au cours du week-end, b une comp4tition sportive 

scolaire suscite une énsrme pol&nique.. . 

Un porte-parole du Minist&re de l’éducation des Blancs a indEnc& que dans 

de t.elles compétitions, les écoles avaient le droit d’admettre qui elles 

désiraient. L’affaire soulève une énr>tion considerable en Afrique du Sud et 

prend une tournure politique en ce debut de campagne électorale. 

??lle prowe que la discrimination demeure une réalit tenace bien que le 

chef de l’Etat, M. Pieter Botha, ait dCclaré, en janvier 1986, que le concept 

de l’apartheid Ctait ‘p&iné’. Quelques exemples récents témoignent de la 

persistance de ces barriares ligales instituées entre les races qui, si elle8 

Ont 4th supprimées dans quelques domaines, restent bien ancrbes dans les 

esprits. 

Le 11 février, une. famille indienne s’est vu interdire l’acche A une 

rhserve naturelle de Pretoria, en raison de sa couleur de peau. 

H. Socbia Naidoo voulait montres a l’un de ses enfants une vari&& 3$arbre 

qu’il avait Ctudihe en classe. Kurnili~, M. Naidoo s’est alors rendu dans une 

boutique proche offkfr A sa famille des glaces et des boissons. 11 a pu se 

faire servir les glaces, mais pas les boissons , car le propriétaire n’a pss 

voulu que ‘nous buvfcms dan5 ses verres’. 

Toujours dans la capitale, quelques jours auparavant, trois ailftaires en 

permiseion, dont un Indien, veolant emprunter le m&me autobus. Malgr& d%S 

purparP~~e, le jeune ftiien de dix-neuf ans, ~icotao mrayansamy, ne pmarre 

prendre place dans le v&hicule avec sess amis. Un porte-parole de la 

rmunicipafit& donnera raison spu chauffeut (Blanc) qui n’a fait queappliquer Ba 

loi qui otfpule que le-35 autocara sunfcf~ux sont r6ssrv0e excluaivergsnt aux 
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base de Simmstcnm, ont dB t&int&grer leur unit4 dOorigine aprh la visite du 

vice-aniral Synderco~. 

ce ne 80nt li que quelques illuutrationa récentes de vexations 

quotidiennes auxquelles sont soumls ceux gui n’ont que le tort d’être 

‘non-Blancs ’ . 



IL/17 S/W.2731 
- 56 - 

M. SarrC (SCr&al) 

%e 5 février, le Ministre de l*&ueation et de l’aide au dbvtloppementr 

M. Gtrrit Viljotn, d&clarait au Parlement que ‘le Parti national au pouvoir 

n’était pas intCressC par des raformes si elles conduisaient a llappllcation 

du dowe absurde d’une socibtb non raciale’. Il a ajout4 que c*Ctait ‘un 

idCa1 totalement trompeur’.” 

Voila, Monsieur le PrCsident, les quelques ptopos - et je m@txcust d’ailleurs 

auprbs des membres du Conseil - que je voulais rapporter i la suite dts 

dklaratlons que nous avons entendues hier de la part du dçl&ud sud-africain, 

s’agissant des réformes qui sont en cours actuellement dans cc territoire. 

Bien shr, conrne je le disais au d/but de mon Intervention, w  dC1Cgation ne 

demanderait qu’a être dknentit et demanderait aussi que toutes ces explications qüe 

vient de nous donner le dCl&guC sud-africain puissent être en tout cas traduftts 

dans les faits. En tout Ctat de cause, tout ctci pour d Ire que, par dçfinition tt 

par tsstnct même, l’apartheid ht saurait être rkformh. 

Comme le disait le PrCsidtnt de la RCpubliqut du SCndgal, l’apartheid doit 

être dynami t6 dans ses racines mênes. 

Le Conseil de sécurité des Nations Unies rapplait encore, dans sa rkolution 

du 13 ftkrler 1986, sur la situation d’ensemble en Afrique australe, en exigeant 

dans le septf&me paragraphe de son dispositlf 

. 
l .  .  l’&adlcation imt&iate de l’apartheid, prdalable indispensable a 

l’instauration d’una socfkb d&uxratique non raciale fondba sur 

lwautod8termination et le principe du gouvernement par la majoritb, gr&ce au 

plein et libre exercice du droit %a vote par t les aUultea, dam une 

Afrique du Sud unie et non fragmentk.a (Ri5olutfon 581” par* 7) 

De me exigeait-fi, dans le huftibarta paragrs e du dispositif, que o 

I . . . le rdgime dgAPrique du Bu% mette un ttmw & la vialencr et i Pa rQpfersion 
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A cet dgard, la seule r&onse pacifique & la situation en Afrique auatralt et 

aux déchirements et boultverstmcnts sanglants qui secouent la population noire 

sud-africaine est l’imposition Bt sanctions collectives globales obligatoires et 

contraignantes contre P’Afrique du Sud) seules ces sanctions sont capables de 

ramener les dirigeants de Pretoria à la raison avant qu’il ne soit trop tard. 

Au demeurant, il me plapt de relever que le dCbat sur les sanctions a fait un 

bond qualitatif depuis la tenue b Paris, du 26 au 20 juin 1986, de la Conférence 

nr>ndiale de sanctions contre l’Afrique du Sud, qui a adaptC un programne global 

d’action, dont les sanctions obligatoires, en vertu du Chapitre VIT de la Charter 

constituent l’elbment central. 

C’est POUrqUoi nous nous fdlicitons des mesures de sanctions konomiques 

prises notamment par la ComnunautC Cconomiquc turopknne (CEE), certains membres du 

Comonwealth, les pays nordiques et d’autres pays encore, ainsi que par le Congrès 

des Etats-Unis dsAméricpt, tout conwnt d’ailleurs certaines organisations privks 

nord-am&r ica ines. Ceci constitue b nos yeux un rCt1 ClCment d’cncouragemnt aux 

cf forts de la conmunaut/ internationale et aux objectifs du Mouvement des 

non-alignés et de l’Organisation de l’unit4 africaine. C ‘est pourquoi d’a illtura 

aussi ma déléqation s’est félicitk des entretiens qui ont tu lieu rkemment entre 

M. Olivier Tambo et le Sect&aire d’Etat ambricain, IrI. George Schultz. 

Corne je le disais, les sanctions konomiques doivent être plus importantest 

complbtes et obligatoires et cela pour être efficaces. 11 s’agit donc de maintenir 

et d’acc&lérer ce murai,; gbnéral irrdversible en favmsr des sanctions contr@ 

Pretoria, qui s’inscrit en 180ccurrence dans la seule vois de la raison, %a la 

eragesw et de 1Wstoire. 

Le rbslisme et la croisade pour la paix et la justice en Afrique du Sud, qui 

sp fdewtifieixt 5ux droits de 1.R ix et au droit et ii la morksle, touQe@ 

s cont~lsfonr b unir nos 
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in effet, nul n’est mieux indigui que le Conseil de skxritb, & qL4 la Charte 

des Nations Unies a confii une tesponsabilith principale et historique dans le 

maintien de la paix et de la sécurita internationales et qui trouve en cette Charte 

fondamentale tous les myens n&cessafres a l’actîon, pour ripondre a ce grave défi 

h la conscience de l’humaniti. 

Nous ne demandons draill.eurs, pour cette fois , come premike Ctape, que des 

sanctions sblect ives obligatoires au demeurant d4j& prises volonta iremenk Par 

certains Etats Hentwes et nou5 les en fClicitons. 

La seule voie pour la praservation d’un avenir viable en Afrique australe 

raside dans l’institution d’un r0gime d’&alitC, de dinwratie et de fraternitb 

pour tous. Il appartient donc au Conseil de s&xritC de faire triompher cette voie 

en accélérant les efforts cmcert& et cohCrents de la conununautb internationale en 

vue d’kadiquer ce flhau qu’est l’apartheid. 

Je saisis d’ailleurs cette occasion pour rendre homage au Secr6tair.z gén6ral 

des Nations Unies, S. 73. M. Pkez de Cu6llar qui , en rapport constant avec le 

Conseil de skuriti comae avec 1’Assemblbe g&n&rale , essaie de dbployer tous les 

efforts en vertu de la Charte afin que l’apartheid puisse 8tre ka%igué en Afrique 

australe. 

11 faut donc, Monsieur le PrCsfdcnt, continuer à mobiliser l’opinion 

interymtionale favorable h l*îsolenmnt complet, au boycottage et au 

BBsînvestîssemnt en Afrique du Sud. 

La txmmmsut6 internationale doit aussi mettre en oeuvre, de façon concr&te, 

son devoir de soUdarit avec les c attants de & Iibsrt6 de la IWAPO, de 1’AruC 

et du PX!, et des pays de prcmièrs ligne d’Afrîque australe vîctî~ar de la 

polîtique 4¶‘agressîsn, de distebilisstitm et de reprkmi8les ata eaacti@xW 
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C’ert en V&it& la seule voie qui permette de mettre fin pacifiquement A 

l’anachronfsms qui veut que le peuple sud-africain qui, encore une fois, ne 

revendique que bon droit &l&sentaire A la dignft&, A la vie et A la liberté, 

oontfnue de vivre 80~6 lu r&gims impitoyable de l'apartheid. 

Nous avons tous ensemble le noble espoir de faire en sorte que la bataille 

pour le diveloppemnt, que mine le continent africain, et A laquellrt la conmunaut6 

lnternatfonaler dans un ilan de g&nirosit& sans prkbdent et dans l’esprit d'un 

renouveau de “partmar fat” , a entendu contribuer A travere le soutien au Plan des 

Nation6 Unie8 1986-1990 pour le redre66em6nt kmomique et financier de 1’AfriCW 

adapta par la treLi/m se66ion extraacdlnafre de leA66etnblbe ginkale sur la 

situation bconomique en Afrique, ne soit pa6 compromise par l*cxlstence et la 

persistance de l’apartheid et de se8 manife6tatlons odfeusts et inhumaines. 

Le PRIGSIDENT (interprkatlon de l’anglais) t Je remercie le repr&3entmt 

du S(n&gal des paroles afaables qu’il m”a adresdcs. 

Il n’y a plus d’orateurs Inscrits sut 6~ liste. La prochafne séance du 

Conseil de s&wrfti oonsacr&e A l*exaIIcn du point inscrit A l’ordre du jour se 

tiendra demin, jeudi 19 fkrier, A 10 h 30. 

Je rappslle aux msmhres de bien vouloir hre ponctuels. Il y a une longue 

liste d70rateurs pour la journk de demain. 

Le shncc est levbc A 18 h 20. 


